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TEXT

1. Introduction
Au cours des dernières décen nies, les fonda tions se sont impo sées
comme des acteurs signi fi ca tifs dans la gestion des services d’intérêt
général en Italie, parti ci pant à un mouve ment plus large de
redé fi ni tion du rôle de l’admi nis tra tion publique. Ce phéno mène
traduit une tendance à la recherche de formes orga ni sa tion nelles
plus flexibles, capables de mobi liser des ressources privées au service
d’objec tifs collec tifs. En parti cu lier, les fonda tions, grâce à leur
capa cité à mobi liser des fonds privés, sont dans une posi tion
privi lé giée pour agir en tant que cata ly seurs de l’inno va tion et du
chan ge ment social, dans des secteurs essen tiels tels que la culture, le
sport, la santé ou l’éducation.
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L’usage crois sant du modèle de la fonda tion dans des domaines
tradi tion nel le ment admi nis tra tifs, et notam ment dans celui de la
culture, illustre cette évolu tion vers une « admi nis tra tion
parte na riale », où la distinc tion entre public et privé tend à se
recom poser autour de la pour suite d’inté rêts communs.

2

En Italie, ce processus s’est déve loppé sans cadre
juri dique homogène 1. Les fonda tions d’origine publique y consti tuent
un ensemble diver sifié : certaines sont issues de la trans for ma tion
d’insti tu tions publiques, d’autres ont été créées ex novo pour exercer
des fonc tions instru men tales de l’État ou des collec ti vités
terri to riales. Cette plura lité témoigne d’une certaine vita lité
insti tu tion nelle. Elle soulève cepen dant des inter ro ga tions sur la
nature juri dique de ces entités, sur l’étendue du contrôle public
qu’elles subissent et, plus large ment, sur la cohé rence d’un système
qui oscille entre une priva ti sa tion essen tiel le ment formelle et la
persis tance d’une logique propre au droit public. Dans ce contexte,
les modes de gouver nance et les instru ments d’action varient d’une
fonda tion à l’autre, selon la place accordée aux éléments de droit
public. Il en résulte égale ment une diffi culté objec tive à iden ti fier les
règles appli cables à leurs actions en ce qui concerne, par exemple,
l’appli ca tion du code de la commande publique, les rela tions de
travail, la respon sa bi lité, la lutte contre la corrup tion et
la transparence.

3

La présente étude propose une analyse critique de ce modèle, en le
repla çant dans une pers pec tive comparée avec le système fran çais.
Ce dernier offre un point de contraste parti cu liè re ment fécond : la
France dispose d’une légis la tion plus struc turée en matière de
fonda tions, arti culée autour d’un enca dre ment orga nique et d’une
clas si fi ca tion clai re ment définie (fonda tions recon nues d’utilité
publique, fonda tions abri tées, fonds de dota tion, etc.). À travers cette
compa raison, il s’agit moins d’opposer deux systèmes que de
comprendre comment la construc tion juri dique du modèle de la
fonda tion condi tionne son effi ca cité dans la gestion des
services publics.

4

Le choix du champ culturel n’est pas le fruit du hasard. La gestion et
la mise en valeur du patri moine culturel consti tuent un labo ra toire
privi légié de l’hybri da tion insti tu tion nelle : elles requièrent à la fois la
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garantie de la protec tion publique et la souplesse d’une gestion
entre pre neu riale. Dans ce contexte, les fonda tions appa raissent
comme des instru ments privi lé giés pour conci lier ces deux
exigences. L’étude se concentre ainsi sur deux cas emblé ma tiques – la
Fonda zione MAXXI en Italie et la Fonda tion du Patri moine en
France – qui permettent d’observer concrè te ment les effets des
diffé rences norma tives et orga ni sa tion nelles sur la gouver nance, le
contrôle public et la perfor mance des fonda tions publiques.

Sur le plan métho do lo gique, la démarche adoptée ne se limite pas à
juxta poser deux ordres juri diques, mais vise à iden ti fier les
conver gences et diver gences dans la manière dont chacun orga nise la
coopé ra tion entre acteurs publics et privés pour la gestion des
services d’intérêt général.

6

L’objectif est donc double : décrire les typo lo gies et les méca nismes
juri diques propres aux fonda tions à parti ci pa tion publique en Italie et
analyser comment le modèle fran çais, par la clarté de son
enca dre ment et la diver sité de ses outils, peut offrir des éléments
utiles de ratio na li sa tion pour le système italien.

7

Cette approche permettra, en conclu sion, de formuler quelques
obser va tions sur la néces sité d’un cadre juri dique orga nique des
fonda tions publiques italiennes, afin que le modèle des fonda tions
puisse déployer plei ne ment son poten tiel dans la gestion du
patri moine culturel et, plus large ment, dans l’admi nis tra tion des
services publics.

8

2. Un bref aperçu du système
juri dique français
La France, elle aussi, a connu une large utili sa tion du modèle de la
fonda tion dans la gestion des services d’intérêt général 2. Le système
fran çais se distingue, toute fois, par une plus grande unité des
dispo si tions. En effet, il existe un cadre plus struc turé et systé ma tisé
pour les fonda tions, carac té risé par un large éven tail de modèles de
fonda tions publiques- privées avec des degrés variables d’impli ca tion
du secteur public et des exigences précises en termes de créa tion, de
gouver nance et de contrôle 3.
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En 1987, la loi sur le déve lop pe ment du mécénat a régle menté pour la
première fois les fonda tions recon nues d’utilité publique 4.

10

Elles sont décla rées par décret après avis positif du Conseil d’État et
sont soumises à la tutelle du minis tère de l’Inté rieur. Leurs statuts
sont norma lisés et assurent un équi libre entre la repré sen ta tion
publique et la repré sen ta tion privée. La recon nais sance d’utilité
publique néces site donc un temps assez long, ainsi qu’un capital
initial d’au moins 1,5 million d’euros. La fonda tion doit ensuite
disposer, en plus de ses statuts, d’un règle ment inté rieur préci sant les
moda lités d’appli ca tion des dispo si tions statu taires. Ce règle ment
n’entre en vigueur qu’après la décla ra tion d’utilité publique du
minis tère de l’Inté rieur. Ce dernier peut toute fois s’opposer à tout
élément du règle ment qui ne serait pas conforme au cadre légal.

11

La même loi s’applique égale ment aux fonda tions abri tées ; celles- ci
n’ont pas de person na lité morale, mais portent toujours le titre de
« fonda tion » et sont carac té ri sées par le fait qu’elles sont héber gées
par une fonda tion mère 5. Le processus de créa tion et de gestion est
beau coup plus simple et permet d’utiliser l’exper tise de la fonda tion
abri tante. Dans ce modèle, les fonda teurs sont accom pa gnés dans
leur processus philan thro pique et déchargés de la gestion
admi nis tra tive de la fondation.

12

Comme en Italie, les fonda tions jouent un rôle très impor tant dans
l’ensei gne ment supé rieur et la recherche en France. Depuis 2007, les
univer sités disposent de deux instru ments pour mobi liser des fonds
auprès des entre prises et des parti cu liers : les fonda tions
univer si taires et les fonda tions partenariales 6. Dans ces dernières, la
présence d’un Commis saire du Gouver ne ment assure le lien avec
l’admi nis tra tion centrale et des fonc tions de garantie impar tiale. Dans
ce cas égale ment, l’utili sa tion de statuts types, d’organes de contrôle
indé pen dants et d’une super vi sion administrative ex ante permet
d’éviter les ambi guïtés et les confu sions typiques de
l’expé rience italienne.

13

Enfin, une inno va tion impor tante dans le paysage des fonda tions est
l’intro duc tion du fonds de dotation 7. Il s’agit d’un instru ment plus
souple ; il n’a pas le droit de porter le nom d’une fonda tion, mais
fonc tionne de la même manière. La procé dure de créa tion ne passe
pas par le Conseil d’État, mais unique ment par la préfec ture, qui
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vérifie la mission d’intérêt général. Il peut rece voir des dons, des legs
et tous les finan ce ments privés, mais pas de finan ce ments publics.

Cette archi tec ture plurielle présente une logique de grada tion : du
contrôle étroit des FRUP à la liberté rela tive des fonds de dota tion, le
système fran çais permet une modu la tion du régime juri dique en
fonc tion du degré d’impli ca tion publique et de l’impor tance des
missions pour sui vies. Il repose sur une concep tion orga nique du
parte na riat public/privé, où l’État assume un rôle de garant et non
d’acteur direct.

15

Cette struc tu ra tion contribue à la fois à la sécu rité juri dique des
acteurs et à la légi ti mité démo cra tique du modèle, en rendant plus
expli cite la fron tière – toujours mouvante – entre auto nomie de
gestion et garantie de l’intérêt général.

16

Contrai re ment à ce qui vient d’être observé pour la France, le
système juri dique italien, comme nous allons l’examiner, est dépourvu
d’un tel cadre juri dique organique 8.

17

3. La diffu sion et les types de
fonda tions dans l’acti vité admi ‐
nis tra tive en Italie
L’essor des fonda tions dans le secteur public s’inscrit dans un
mouve ment plus large de diver si fi ca tion des modes de gestion des
services d’intérêt général, motivée par la néces sité d’une plus grande
effi ca cité, d’une réduc tion des dépenses publiques et d’une plus
grande réac ti vité dans la réponse à des besoins socié taux complexes.
En tirant parti de l’exper tise et des ressources finan cières du secteur
privé, les auto rités publiques peuvent ainsi améliorer la qualité,
l’acces si bi lité et la dura bi lité des services fournis aux citoyens 9.

18

Depuis le XXI  siècle, l’Italie a assisté à la proli fé ra tion de fonda tions à
parti ci pa tion publique ou sous contrôle public dont la fonc tion est
d’exercer des acti vités typi que ment administratives 10. Ainsi, ces
sujets, qui s’inscrivent dans un processus plus général de redé fi ni tion
de l’inter ven tion publique à travers les poli tiques de priva ti sa tion, se
sont répandus dans le plura lisme multi forme de
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l’admi nis tra tion désagrégée 11 et ont contribué à l’émer gence de
formes orga ni sa tion nelles diverses rele vant du modèle de la
fonda tion qui agit dans la pour suite d’objec tifs dans l’intérêt de
la communauté.

Le modèle de la fonda tion est consi déré comme capable d’assurer
une tran si tion progres sive vers des méthodes de gestion de type
entre pre neu rial, tout en main te nant l’orien ta tion des acti vités vers
des fina lités d’intérêt public et la possi bi lité pour l’orga nisme public
de conti nuer à exercer une certaine forme de contrôle et
d’inter ven tion. Cepen dant, l’utili sa tion des fonda tions soulève
d’impor tantes ques tions, à commencer par la nature de ces entités
qui opèrent à la fron tière entre l’admi nis tra tion publique et
l’entre prise privée, dans lesquelles les auto rités publiques exercent
encore un contrôle substan tiel. En effet, même si la forme reste
privée, dans certains cas, des éléments tels que la préva lence de
membres nommés par des orga nismes publics ou un finan ce ment
public majo ri taire ont limité la priva ti sa tion au point de la réduire à
un niveau pure ment formel. Le risque est donc d’annuler les
avan tages réels que l’instru ment de la fonda tion, avec son auto nomie
et sa flexi bi lité typiques, peut offrir à la gestion de l’intérêt public.

20

En Italie, dans un cadre disci pli naire complexe et morcelé, c’est la
doctrine qui a cherché à systé ma tiser la matière en propo sant
diffé rentes clas si fi ca tions des fonda tions d’origine publique 12.

21

Parmi celles- ci, une première distinc tion peut être faite sur la base de
l’origine du patri moine : a) les fonda tions à base privée, qui
four nissent des services et des finan ce ments à partir d’un patri moine
privé ; b) les fonda tions à parti ci pa tion privée, qui dérivent
géné ra le ment de la trans for ma tion d’orga nismes publics et visent à
impli quer des entités privées dans le capital et la gestion ; c) les
fonda tions instru men tales de l’entité fonda trice publique, dans
lesquelles la parti ci pa tion privée est éventuelle 13.

22

Une autre typo logie repose sur leur genèse : a) d’abord privée puis
publique, il s’agit d’entités qui sont reve nues à la forme origi nale
d’une fonda tion ; b) résul tant de la trans for ma tion d’entités
publiques ; c) créées ex novo, par la loi ou de manière auto nome par
l’AP elle- même 14.

23
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En outre, sur la base de la rela tion public/privé, une distinc tion peut
être faite entre : a) les fonda tions privées d’intérêt public, qui sont de
nature privée mais ont des profils fonc tion nels/struc tu rels publics et
des régimes juri diques parti cu lières ; b) les orga nismes publics sous la
forme d’une fonda tion, avec une enve loppe privée mais
essen tiel le ment publique ; c) les fonda tions de droit privé créées ou
auxquelles parti cipent des admi nis tra tions publiques, souvent au
niveau local et pouvant se référer au modèle des
fonda tions participatives 15.

24

Selon leurs carac té ris tiques, certaines fonda tions peuvent relever de
plusieurs caté go ries à la fois. Quelques exemples peuvent aider à
mieux comprendre ce polymorphisme.

25

En raison de leur évolu tion parti cu liè re ment mouve mentée, les
fonda tions lyrico- symphoniques méritent d’être évoquées. En ce qui
concerne leur genèse, elles sont le résultat de la priva ti sa tion
d’entités publiques, tandis qu’en ce qui concerne leur patri moine,
elles ont une base publique- privée. Le légis la teur a cepen dant eu du
mal à trouver le juste équi libre du rapport public/privé dans la
struc ture de ces entités, et la doctrine et la juris pru dence se sont
long temps inter ro gées sur leur nature réelle.

26

La trans for ma tion des orga nismes lyriques en fonda tions a
commencé en 1996 avec le décret légis latif n  367 et a été complétée
par des inter ven tions ulté rieures au début des années 2000. Les
objec tifs et les acti vités demeu raient inchangés : la diffu sion de l’art
musical restait au cœur de la mission. La viabi lité écono mique de ces
entités est toute fois parti cu liè re ment complexe : des coûts élevés de
fonc tion ne ment et, dans la plupart des cas, des recettes insuf fi santes
ont néces sité une contri bu tion impor tante de l’État et des
inter ven tions régle men taires spéci fiques conti nues. Au fil du temps,
le légis la teur a donc dû inter venir pour redé finir la régle men ta tion, à
la recherche du cadre adéquat dans un secteur où l’État oscille entre
des formes de mécénat et la néces sité de contenir les
dépenses publiques 16.

27

o

Le processus de réor ga ni sa tion de ces fonda tions a montré des
résul tats discor dants selon les expé riences indi vi duelles, confir mant
l’inho mo gé néité intrin sèque de ces réalités.

28
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À l’opposé, les fonda tions d’origine bancaire illus trent une
priva ti sa tion aboutie. Issues de la trans for ma tion des caisses
d’épargne et des établis se ments de crédit à la suite des réformes
bancaires des années 1990, elles exercent des acti vités sociales pour
l’ensemble de la collec ti vité. Comme les fonda tions lyriques, elles sont
égale ment le résultat d’une priva ti sa tion légale et d’un processus
d’évolu tion complexe 17. Elles opèrent dans des secteurs
parti cu liè re ment impor tants tels que la recherche scien ti fique, le
secteur culturel 18, l’éduca tion ou l’assis tance sociale, et repré sentent
une part très impor tante des dota tions totales allouées à
ces secteurs.

29

Pour leur part, les fonda tions univer si taires sont un exemple de
fonda tion de droit public qui pour suit des fins instru men tales par
rapport à l’orga nisme qui les a créées. Dans ce domaine, l’utili sa tion
de la fonda tion est perçue comme un instru ment fonc tionnel pour le
bon fonc tion ne ment de l’admi nis tra tion et l’instru men ta lité est
perçue par rapport aux fonc tions insti tu tion nelles qui restent
réser vées aux universités.

30

3.1. Gouvernance

Lorsqu’une fonda tion a une origine publique ou voit une parti ci pa tion
signi fi ca tive d’orga nismes publics, des ques tions déli cates se posent
quant à l’équi libre entre l’auto nomie de gestion et le contrôle
insti tu tionnel. Dans ces cas, la régu la tion de la gouver nance joue un
rôle central, car elle touche à des ques tions non seule ment de
légi ti mité de l’inter ven tion publique dans la vie de la fonda tion, mais
aussi de compa ti bi lité avec sa nature juri dique d’entité privée. Ce qui
est en jeu, en effet, c’est la rési lience d’un modèle qui vise à combiner
l’effi ca cité opéra tion nelle propre au droit privé avec la garantie des
inté rêts publics pour suivis à travers l’instru ment de la fonda tion. C’est
pour cette raison que les dispo si tions communes du Code civil sont
parfois adap tées ou rempla cées par des dispo si tions parti cu lières
mieux adap tées à la réali sa tion des inté rêts poursuivis.

31

L’un des objec tifs déclarés des réformes qui ont touché les
fonda tions, en parti cu lier celles créées par la trans for ma tion des
insti tu tions publiques, a été d’attirer les ressources et l’exper tise du
secteur privé. Cet objectif ne peut être atteint que si la struc ture de

32



Les fondations culturelles d’origine publique en Italie. Une comparaison avec l’expérience française

gouver nance est perçue comme auto nome, trans pa rente, orientée
vers les résul tats et non condi tionnée par une logique poli tique ou
admi nis tra tive. C’est pour quoi les modèles de gouver nance des
fonda tions publiques ou mixtes doivent être conçus avec soin, en
tenant compte de la compo si tion et du fonc tion ne ment des organes
de direc tion et de contrôle, des procé dures de nomi na tion et de la
sépa ra tion entre la gestion stra té gique et la gestion opéra tion nelle.
L’entité publique, qu’il s’agisse d’un minis tère, d’une région, d’une
univer sité ou d’une collec ti vité locale, exerce géné ra le ment des
fonc tions d’impul sion, de super vi sion et de contrôle, mais elle doit le
faire en évitant les dérives qui compro mettent l’auto nomie effec tive
de la fondation.

En Italie, les fonda tions de parte na riat public présentent une plura lité
de modèles, avec des diffé rences signi fi ca tives reflé tant la variété des
objec tifs, des domaines d’inter ven tion et des contextes d’origine. En
général, les fonda tions italiennes sont dotées d’un conseil
d’admi nis tra tion, d’un président, d’un direc teur général et d’un
organe de contrôle (conseil des commis saires aux comptes ou
commis saire aux comptes unique). Certaines fonda tions peuvent
égale ment disposer d’un comité des parti ci pants ou d’un
comité scientifique.

33

Le conseil d’admi nis tra tion exerce le pouvoir de direc tion et de
contrôle et approuve les budgets et les programmes d’acti vité. Dans
les fonda tions publiques, la compo si tion du conseil d’admi nis tra tion
est souvent réservée à une majo rité d’entités fonda trices publiques.
Cela reflète la néces sité de garantir que les objec tifs publics sont
pour suivis avec conti nuité et cohé rence. Toute fois, la présence
d’acteurs privés et la possi bi lité de coop ta tion intro duisent des
marges d’auto nomie et d’équi libre interne.

34

Le président est le repré sen tant légal et convoque le Conseil, tandis
que le direc teur général (ou le surin ten dant, dans le cas des
fonda tions cultu relles) gère les acti vités ordi naires. Les statuts
peuvent prévoir des procé dures de nomi na tion qui requièrent un
accord entre les parties publiques et privées, afin de garantir une
gouver nance parti ci pa tive mais stable. La répar ti tion des pouvoirs et
des respon sa bi lités au sein de la struc ture de gouver nance peut
égale ment varier d’un modèle à l’autre. Certaines fonda tions
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fonc tionnent avec une sépa ra tion nette entre le conseil
d’admi nis tra tion et la direc tion géné rale, tandis que d’autres ont une
struc ture plus inté grée dans laquelle le conseil d’admi nis tra tion joue
un rôle plus actif dans les opéra tions quoti diennes. Le degré
d’auto nomie accordé à la direc tion de la fonda tion est un facteur clé,
car il peut influencer la capa cité de l’orga ni sa tion à réagir à des
circons tances chan geantes et à recher cher des solu tions innovantes.

En ce qui concerne le rôle de l’entité publique dans la gouver nance, il
est commu né ment admis que la nomi na tion d’agents publics au sein
des organes direc teurs des fonda tions n’est pas néces sai re ment en
contra dic tion avec la nature de droit privé de ces entités 19. Toute fois,
cette inter ven tion peut revêtir des aspects problé ma tiques si elle
n’est pas correc te ment équi li brée. Le risque est celui d’une ingé rence
telle que la fonda tion devien drait qu’un prolon ge ment de
l’admi nis tra tion elle- même, avec pour consé quence une perte
d’auto nomie et un risque d’incer ti tude quant au statut public de
l’entité. La juris pru dence a clai re ment établi que la fonda tion reste un
sujet de droit privé, à moins que le contrôle public ne soit si
omni pré sent qu’il en modifie la nature.
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Ces diffé rentes combi nai sons de méca nismes de gouver nance
peuvent être mieux comprises en analy sant la struc ture des
fonda tions déjà mentionnée dans la section précédente.
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Quant aux fonda tions lyriques, leur gouver nance est profon dé ment
influencée par la présence du minis tère de la culture et des auto rités
terri to riales, qui exercent de vastes pouvoirs en matière de
nomi na tion des organes, de super vi sion de la gestion et de
régle men ta tion des exigences des membres. Le conseil
d’admi nis tra tion, présidé par le maire de la commune où se trouve le
théâtre, est le prin cipal organe de direc tion, tandis que le
surin ten dant, figure centrale de la gestion artis tique et
orga ni sa tion nelle, est nommé avec l’appro ba tion du minis tère. Les
dispo si tions prévoient égale ment que la contri bu tion privée au
patri moine des fonda tions ne peut excéder 40 %. Cette copré sence
de sujets publics et privés, bien que conçue pour favo riser le
plura lisme et la compé tence, produit parfois des chevau che ments et
des conflits qui rendent diffi cile une gestion plei ne ment auto nome et
effi cace. Le degré élevé de dépen dance à l’égard du finan ce ment
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public, ainsi que la rigi dité des règles de gouver nance, réduisent
consi dé ra ble ment les possi bi lités de flexi bi lité et d’expé ri men ta tion,
de sorte que ces fonda tions, bien que privées, restent essen tiel le ment
des organes auxi liaires de l’admi nis tra tion publique 20.

En y regar dant de plus près, il semble donc que le légis la teur n’ait pas
voulu procéder à une véri table dépu bli ci sa tion, mais que la
priva ti sa tion n’ait affecté que le statut juri dique et formel de
l’entité publique 21.
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La situa tion des fonda tions d’origine bancaire est tout à fait
diffé rente. Leur modèle de gouver nance prévoit trois organes
fonda men taux : l’organe de déci sion, respon sable des choix
stra té giques, l’organe de gestion, respon sable des acti vités
opéra tion nelles, et l’organe de contrôle. Les statuts doivent garantir
une repré sen ta tion équi li brée des entités de nomi na tion, en évitant
les concen tra tions de pouvoir entre les mains d’orga nismes publics.
Le minis tère de l’économie exerce une surveillance limitée, axée sur
le respect de la loi, la trans pa rence et l’effi ca cité de la gestion des
actifs, mais ne dispose d’aucun pouvoir de direc tion ou d’ingé rence
admi nis tra tive. Au fil du temps, les fonda tions bancaires ont renforcé
la qualité de leur gouver nance, en adop tant des critères plus stricts
pour la sélec tion des membres, la préven tion des conflits d’inté rêts et
la défi ni tion des limites des mandats 22. Après un débat animé, leur
confi gu ra tion privée réelle a été défi ni ti ve ment clari fiée par la Cour
consti tu tion nelle en tant qu’expres sion de l’auto nomie privée et non
de l’admi nis tra tion publique 23. Grâce à cette évolu tion, elles sont
parve nues à préserver une iden tité authen ti que ment privée tout en
opérant dans des domaines d’intérêt collectif, repré sen tant ainsi l’une
des plus hautes expres sions du prin cipe de subsi dia rité horizontale.
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Les fonda tions univer si taires, en revanche, demeurent étroi te ment
liées à l’admi nis tra tion univer si taire qui les a créées. L’univer sité
exerce des pouvoirs de contrôle, de direc tion et, dans de nombreux
cas, de nomi na tion et de révo ca tion des membres des organes. Le
finan ce ment est essen tiel le ment public et les rela tions entre la
fonda tion et l’univer sité sont régies par des accords qui renforcent
leur dépen dance fonc tion nelle. Dans ces cas, la gouver nance est
forte ment déséqui li brée en faveur de l’organe univer si taire qui est
égale ment le fonda teur et qui détient souvent la majo rité absolue au
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sein du conseil d’admi nis tra tion et approuve les budgets, les
règle ments et les plans d’activité 24.

On constate ainsi que si les fonda tions bancaires ont acquis une
réelle indé pen dance, la gouver nance des fonda tions lyriques- 
symphoniques et univer si taires reste forte ment marquée par des
logiques publiques, souvent incom pa tibles avec la pleine réali sa tion
du modèle fondationnel.

42

3.2. Instru ments des entre prises
publiques et privés

La combi naison hété ro gène d’éléments publics et privés se reflète
égale ment dans la plura lité des instru ments que les fonda tions
peuvent utiliser pour mener à bien leurs acti vités. D’une part, il existe
des instru ments contrac tuels et de gestion de nature privée. D’autre
part, elles sont soumises à des contraintes de droit public, en
parti cu lier lorsqu’elles fonc tionnent avec des fonds publics ou
exercent des fonc tions publiques.
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Leur struc ture formel le ment privée les place en dehors de l’appa reil
d’État au sens strict, mais les objec tifs qu’elles pour suivent, qui sont
souvent d’intérêt public, et l’impli ca tion directe d’orga nismes publics
dans leur consti tu tion ou leur gestion, conduisent à l’appli ca tion des
règles du secteur public dans de nombreux domaines d’activité.
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La notion même d’« instru ments d’acti vité » doit ici être entendue
dans un sens large, englo bant à la fois les instru ments juri diques
privés dispo nibles en tant que sujets de droit privé et les obli ga tions
juri diques publiques décou lant de la fonc tion exercée ou de l’origine
du financement.
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D’une manière géné rale, les fonda tions opèrent prin ci pa le ment par le
biais d’instru ments de droit commun : elles concluent des contrats de
loca tion et de parrai nage, embauchent du personnel selon les règles
du droit privé du travail et admi nistrent leur patri moine de manière
auto nome, avec des opéra tions qui ne néces sitent pas d’auto ri sa tion
préa lable. Ces instru ments sont utilisés de manière stra té gique pour
mobi liser des ressources, mettre en œuvre des programmes et
impli quer diverses parties prenantes, ce qui reflète la nature hybride
de ces orga ni sa tions. C’est préci sé ment cette flexi bi lité qui leur
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permet une plus grande rapi dité et capa cité d’action que les
orga nismes publics clas siques, en parti cu lier dans les domaines de la
culture, de l’éduca tion et de la recherche. Cepen dant, lorsque des
fonds publics entrent en jeu ou qu’une situa tion de contrôle public se
maté ria lise, les fonda tions sont appe lées à se conformer à un
ensemble d’obli ga tions : règles de trans pa rence, contraintes anti- 
corruption, contrôles de la Cour des comptes et appli ca tion du code
des marchés publics si elles remplissent les condi tions d’un
orga nisme de droit public.

Après avoir dépassé depuis long temps la distinc tion pure ment
formelle entre les sujets publics et privés, c’est souvent la
juris pru dence qui a défini, d’un point de vue maté riel, les condi tions
d’appli ca tion des règles publiques à ces sujets.
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Une fois de plus, on peut voir comment cette ambi va lence se
mani feste de manière diffé ren ciée dans les diffé rents types
de fondations.
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Les fonda tions lyriques- symphoniques, comme nous l’avons vu, bien
que quali fiées de sujets de droit privé, se carac té risent par une forte
nature publique. Elles inter viennent dans le secteur musical à des fins
d’intérêt national et dépendent forte ment de finan ce ments publics.
Les fonda tions doivent donc se conformer à des contraintes strictes
en matière de personnel, de preuves publiques, ainsi qu’à des règles
de trans pa rence, d’incom pa ti bi lité et de contrôle des coûts.
Cepen dant, malgré ce chevau che ment régle men taire, elles
conservent des marges d’auto nomie de gestion : elles modi fient leurs
statuts, embauchent du personnel sous contrat privé et mettent en
œuvre des stra té gies cultu relles en fonc tion de la dyna mique du
marché. En ce sens, des instru ments tels que les parrai nages, les
acti vités commer ciales auxi liaires et les dona tions libé rales
(récem ment encou ra gées par le « Art Bonus ») consti tuent des
canaux impor tants pour compléter les ressources publiques.
Cepen dant, il reste évident que leur nature hybride rend diffi cile une
gestion véri ta ble ment indé pen dante : la préva lence des règles de
publi cité condi tionne struc tu rel le ment leur action, confir mant que le
modèle est plus proche d’une priva ti sa tion de façade que d’une
priva ti sa tion substantielle.
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D’autre part, le carac tère privé des fonda tions d’origine bancaire est
aujourd’hui incon testé. Leurs acti vités se déroulent donc presque
exclu si ve ment par le biais d’instru ments privés : elles inves tissent de
manière indé pen dante et décident de leurs propres stra té gies
d’inter ven tion pour financer des projets dans les domaines de la
culture, de l’aide sociale et de la recherche. Le modèle de
fonc tion ne ment repose à la fois sur l’octroi de contri bu tions à des
tiers et sur la gestion directe d’initia tives. La tutelle minis té rielle,
exercée par le minis tère de l'Éco nomie et des Finances, se limite au
contrôle de la légi ti mité et n’implique pas d’ingé rence dans la gestion.
En outre, les fonda tions bancaires béné fi cient d’une grande souplesse
de fonc tion ne ment, ce qui leur permet de promou voir des
parte na riats inno vants avec des acteurs publics et privés, y compris
dans des secteurs stra té giques tels que le loge ment social et
l’éduca tion. Les fonda tions d'ori gine bancaire repré sentent donc un
modèle de réfé rence pour l’utili sa tion effi cace d’instru ments privés à
des fins publiques, sans imposer de contraintes admi nis tra tives
étran gères à leur nature.
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Les fonda tions univer si taires occupent une posi tion inter mé diaire, à
la fron tière du public et du privé. Bien qu’elles soient formel le ment
établies en tant qu’entités privées, elles sont consi dé rées comme des
organes instru men taux des univer sités publiques. Les fonda tions
univer si taires sont prin ci pa le ment finan cées par des fonds publics et
mènent des acti vités conformes aux objec tifs insti tu tion nels de
l’univer sité : recherche, trans fert de tech no logie, forma tion. En tant
qu’orga nismes de droit privé, elles disposent d’outils de gestion
flexibles : elles peuvent conclure des contrats, engager du personnel
selon les règles du droit privé et opérer sur le marché, mais,
préci sé ment en raison de leur nature instru men tale, elles sont
soumises à des obli ga tions publiques de trans pa rence, de
respon sa bi lité et de contrôle, simi laires à celles des admi nis tra tions
dont elles dépendent. Il en résulte une struc ture parfois en faveur de
la logique publique, qui limite la possi bi lité d’expé ri menter des
modèles nova teurs et entrave l’impli ca tion effec tive des sujets privés.
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Dans l’ensemble, le cadre des instru ments utilisés par les fonda tions
italiennes reflète leur nature juri dique mixte et la variété des
contextes opéra tion nels. Alors que certaines fonda tions peuvent agir
avec une grande marge d’auto nomie et adopter des instru ments
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exclu si ve ment privés, d’autres sont soumises à la régle men ta tion du
secteur public en raison du rôle qu’elles jouent ou de l’origine de leurs
ressources. Ce chevau che ment régle men taire, s’il n’est pas
correc te ment encadré, est source d’incer ti tude et d’inco hé rence dans
son application.

4. Les incer ti tudes du modèle
italien. Le recours au régime de
l’in house providing
Comme nous l’avons vu, l’une des prin ci pales ques tions critiques est
préci sé ment l’absence d’un enca dre ment juri dique cohé rent en la
matière en Italie. Cela rend égale ment incer taine l’appli ca tion de
certains outils de l’action admi nis tra tive. Un point d’émer gence de
cette incer ti tude est, par exemple, la possi bi lité de recourir, pour ces
entités, au régime de l’in house providing, une hypo thèse que le
légis la teur a, en revanche, expres sé ment enca drée pour ce qui
concerne les sociétés à parti ci pa tion publique. Pour cette raison
égale ment, la doctrine et la juris pru dence se sont long temps
inter ro gées sur sa compa ti bi lité avec le modèle des fondations.
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Une orien ta tion plus ancienne, mais récem ment rappelée par la Cour
de cassa tion, refuse de recon naître la quali fi ca tion de quasi- régie aux
fonda tions, sur la base d’une incompatibilité a priori entre
fonda tion et in house en raison du fait que la fonda tion ne pour suit
pas de but lucratif, alors que la quasi- régie ne trou ve rait sa place que
dans le cadre d’acti vités écono miques de nature entrepreneuriale 25.
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L’absence de but lucratif, toute fois, n’exclut pas le carac tère
écono mique de l’acti vité des fonda tions, lequel doit être apprécié au
regard des coûts et contre par ties. Cette approche appa raît
aujourd’hui dépassée et l’inter pré ta tion qui prévaut est que le
in house peut égale ment être confi guré pour les fondations 26. Ceci
est, bien sûr, sous réserve du respect des exigences posées par le
droit de l’Union : contrôle analogue, acti vité prin ci pale, absence de
parti ci pa tion privée, qui peuvent égale ment être remplies, de manière
abstraite, dans la rela tion entre un orga nisme public et une entité
non consti tuée en société, telle qu’une fondation 27. En effet, le statut
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in house indique une rela tion fonc tion nelle entre l’entité contrô lante
et l’entité contrôlée qui est indé pen dante de la forme juri dique des
entités et n’est perti nente qu’aux fins de confier des travaux ou des
services publics 28. Il n’y a donc pas d’obstacles, du moins en théorie,
à l’appli ca tion de ce méca nisme. On peut toute fois se demander si le
respect strict de ces exigences ne prive pas les fonda tions des
avan tages propres à la forme privée.

La juris pru dence qui a reconnu cette possi bi lité a, en tout état de
cause, recom mandé une véri fi ca tion rigou reuse et ponc tuelle des
exigences, afin d’éviter que la quasi- régie ne devienne un outil
permet tant de contourner les règles de concurrence 29. L’évalua tion
du contrôle doit donc tenir compte de la stabi lité de la rela tion et de
la possi bi lité concrète d’influencer les déci sions de l’entité contrôlée.
Le degré de contrôle exercé par l’orga nisme public sur la fonda tion
doit être simi laire à celui qu’il exerce sur ses propres services, afin de
garantir que la fonda tion agit effec ti ve ment comme un organe
interne de l’admi nis tra tion publique.
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En effet, le risque d’abus n’est pas seule ment théo rique ; de
nombreuses fonda tions, bien que rece vant des fonds publics,
conservent des struc tures ouvertes à la parti ci pa tion privée,
compro met tant ainsi la neutra lité de la fiducie. L’absence de
procé dures concur ren tielles, si elle n’est pas justi fiée par des
exigences de fond, pour rait donc entraîner une distor sion du marché.
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En ce qui concerne la véri fi ca tion du contrôle, il convient de faire une
distinc tion entre les fonda tions tradi tion nelles et les fonda tions
parti ci pa tives. Alors que dans les premières, il n’y a géné ra le ment pas
d’inter ven tion du fonda teur – dont la volonté reste cris tal lisée dans
les statuts – et qu’il est donc diffi cile de satis faire à l’exigence de
contrôle analogue, dans les secondes, ce contrôle est plus facile à
confi gurer. En effet, dans les fonda tions parti ci pa tives, les fonda teurs
publics parti cipent acti ve ment à la vie de l’entité, exercent des
pouvoirs de direc tion et nomment parfois les organes de gestion.
Dans ces cas, la coexis tence d’un contrôle analogue et l’absence d’une
parti ci pa tion privée signi fi ca tive peuvent justi fier le recours à une
attri bu tion interne (in house), à condi tion – comme le précise la
juris pru dence – qu’il n’y ait pas de parti ci pa tion privée de nature à
entraîner un contrôle ou un droit de veto.
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La quasi- régie peut en outre offrir plusieurs avan tages en termes de
simpli fi ca tion et de rapi dité qui sont compa tibles avec le choix même
du modèle de la fonda tion dans la gestion des services d’intérêt
général. Cette approche a, en effet, souvent été justi fiée par la
néces sité de disposer à la fois de compé tences spécia li sées pour
sauve garder l’intérêt public et par la plus grande flexi bi lité
opéra tion nelle des fonda tions par rapport aux appa reils
bureau cra tiques traditionnels.
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Dans le domaine culturel, par exemple, la gestion en quasi- régie par
des fonda tions a été large ment utilisée par les auto rités locales pour
la gestion de musées, de théâtres et d’autres sites culturels.
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C’est ce qui s’est passé avec la loi régio nale de 2018 établis sant la
fonda tion Sistema Toscana 30. Dans ce cas, la Région exerce sur la
fonda tion un contrôle analogue à celui qu’elle exerce sur ses propres
services internes, comme le prévoit expres sé ment la même loi 31,
portant tant sur les objec tifs stra té giques que sur les déci sions
opéra tion nelles. Les condi tions sont donc parfai te ment remplies.
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5. La valo ri sa tion et la gestion du
patri moine culturel par les
fonda tions en Italie et en France :
cas pratiques
Parmi les secteurs où le modèle de la fonda tion s’est géné ra lisé, il y a
sans aucun doute celui de la gestion et de la valo ri sa tion du
patri moine culturel 32. Le secteur culturel illustre parti cu liè re ment la
tension entre les exigences de protec tion publique et la logique de
gestion entre pre neu riale. C’est pour quoi les fonda tions repré sentent
un modèle parti cu liè re ment inno vant et adapté à la gestion du
patri moine culturel, carac té risé par leur capa cité à fonc tionner de
manière flexible, à attirer des capi taux privés et à établir des
parte na riats public- privé.
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Les fonda tions actives dans le domaine culturel pour suivent souvent
une double mission : préserver et protéger les biens cultu rels tout en
promou vant leur valeur écono mique et sociale. Au moins en Italie, les
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processus impli quant les fonda tions dans le secteur culturel se sont
concen trés sur les fonc tions de gestion et de mise en valeur, tandis
que la fonc tion de protec tion, qui a une dimen sion typi que ment
unila té rale et auto ri taire, n’a pas été prise en compte.

Le système juri dique italien prévoit l’utili sa tion de fonda tions pour la
gestion du patri moine culturel depuis les années 1990 33. Le
règle ment d’appli ca tion, le décret minis té riel 491/2001, a ensuite
régle menté la créa tion de fonda tions et la parti ci pa tion à celles- ci par
le minis tère du patri moine et des acti vités cultu relles. Ces fonda tions
ont pour but d’exercer plus effi ca ce ment les fonc tions minis té rielles,
en parti cu lier la gestion et la mise en valeur du patri moine culturel et
la promo tion des acti vités culturelles.
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La régle men ta tion confère au minis tère un rôle impor tant, avec de
larges pouvoirs de super vi sion et de direc tion. Par consé quent, dans
le domaine de la culture, bien qu’il y ait eu une impor tante
priva ti sa tion sur le plan formel, une partie de la doctrine les assi mile,
en pratique, à de véri tables orga nismes publics.
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En France aussi, la valo ri sa tion et la gestion du patri moine culturel
par des fonda tions se sont généralisées 34. Il s’agit d’un secteur
complexe et évolutif, carac té risé par la coexis tence de diffé rents
types de fonda tions et une impli ca tion crois sante du finan ce ment
privé. Dans ce cadre général de réduc tion des budgets publics alloués
à la culture, le poten tiel de crois sance du mécénat par les fonda tions
repré sente une occa sion impor tante pour un parte na riat effi cace
entre les secteurs public et privé. En parti cu lier, les fonda tions
recon nues d’utilité publique, les fonda tions d’entre prise, les abri tées
et les fonds de dota tion inter viennent dans le secteur culturel à titre
prin cipal ou secondaire.
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Il s’avère cepen dant que de nombreuses FRUP, à l’excep tion de celles
qui disposent d’un patri moine très impor tant, peinent à vivre du seul
produit de la dota tion initiale, ce qui soulève la ques tion de
l’adéqua tion de leurs statuts, même pour des projets aux objec tifs et
moyens limités 35.
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À la lumière des éléments exposés ci- dessus, nous pouvons donc
analyser briè ve ment deux fonda tions de droit actives dans le domaine
culturel, respec ti ve ment en Italie et en France. Le choix d’analyser le
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cas du MAXXI pour l’Italie et celui de la Fonda tion du Patri moine pour
la France répond à un double critère. D’une part, il s’agit dans les
deux cas de fonda tions cultu relles qui opèrent dans le cadre de la
fonc tion publique de mise en valeur du patri moine culturel, même si
leurs objets sont diffé rents : le MAXXI est un musée d’art
contem po rain avec ses visi teurs, tandis que la Fonda tion du
patri moine s’occupe du patri moine archi tec tural diffus. D’autre part,
ces deux cas consti tuent des modèles emblé ma tiques dans leurs
systèmes respec tifs : le MAXXI est l’une des prin ci pales fonda tions de
droit privé à parti ci pa tion publique dans le domaine culturel en Italie,
tandis que la Fonda tion du Patri moine est un exemple bien établi de
fonda tion d’utilité publique régie par une légis la tion spéci fique.
Malgré leurs diffé rences, la compa raison permet d’évaluer
concrè te ment l’effet du cadre juri dique sur la gouver nance et la
perfor mance des fondations.

5.1. La Fonda zione MAXXI
La Fonda zione MAXXI – Musée national des arts du XXI  siècle –
repré sente l’un des exemples les plus remar quables de fonda tion
publique active dans le secteur culturel italien.
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Elle a été créée en 2009, à partir de la trans for ma tion de l’ancien
« Centre de docu men ta tion et de valo ri sa tion des
arts contemporains 36 ». Établie par décret minis té riel, son
fondateur- promoteur est le minis tère de la culture, qui déter mine ses
lignes d’action fonda men tales. La trans for ma tion de l’ancien projet
minis té riel en fonda tion a permis à MAXXI d’obtenir une person na lité
juri dique auto nome et des instru ments opéra tion nels plus souples
que ceux de l’admi nis tra tion publique tradi tion nelle, tout en
conser vant une mission clai re ment liée à l’intérêt général 37.
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En effet, la gouver nance de la Fonda tion reflète expli ci te ment cette
matrice publique.

71

À sa tête se trouve le président, qui est nommé par le ministre de la
Culture pour un mandat de cinq ans, renouvelable 38. Le président est
le repré sen tant légal de la Fonda tion et promeut ses acti vités. Ses
fonc tions comprennent la prési dence du conseil d’admi nis tra tion, la
direc tion des travaux, la parti ci pa tion (sans droit de vote) aux
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réunions du comité scien ti fique, la défi ni tion du programme
d’acti vités annuel et pluri an nuel et la gestion administrative.

Le conseil d’admi nis tra tion, l’organe central de l’orga ni sa tion, est
nommé prin ci pa le ment par le ministère 39. Des repré sen tants
d’entités publiques locales, dont la région du Latium, et, dans certains
cas, des repré sen tants d’entités privées telles qu’Enel SpA, dans la
mesure où ils ont contribué en tant que fonda teurs ou parti sans, y
siègent égale ment. Les compé tences du conseil d’admi nis tra tion sont
éten dues et comprennent l’appro ba tion des budgets, le docu ment de
plani fi ca tion pluri an nuelle, les règle ments internes, l’embauche de
personnel perma nent, l’acqui si tion d’œuvres d’art et la créa tion ou
l’acqui si tion de nouveaux espaces muséaux.
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Le conseil d’admi nis tra tion est complété par le comité scientifique 40,
composé d’experts de haut niveau dans le domaine de l’art et de
l’archi tec ture, qui exerce des fonc tions consul ta tives, et par le comité
des commis saires aux comptes 41, dont le minis tère nomme deux des
trois membres, y compris le président et un suppléant. Le direc teur
artis tique et le direc teur général assurent respec ti ve ment la
plani fi ca tion cultu relle et la gestion admi nis tra tive, avec une
distinc tion claire entre les respon sa bi lités stra té giques et
opéra tion nelles. Malgré son appa rence formel le ment privée,
l’influence publique sur la gouver nance demeure struc tu relle
et omniprésente.
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Ce carac tère public se reflète égale ment dans les nombreuses
contraintes auxquelles la Fonda tion est soumise.
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En ce qui concerne les instru ments de ses acti vités, la Fonda zione
MAXXI opère dans un système compo site, combi nant des
régle men ta tions publiques et privées. Le soutien public reste le
prin cipal levier finan cier de l’insti tu tion. Les contri bu tions du
minis tère de la culture – prévues par la loi 237/1999 – couvrent les
coûts d’exploi ta tion et de fonc tion ne ment ordi naires du site du
musée romain, qui sont complétés par des fonds spéci fi que ment
affectés au site de L’Aquila (MAXXI L’Aquila 42).
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Du côté privé, la Fonda tion a progres si ve ment déve loppé sa capa cité
à attirer des ressources indé pen dantes. Elle reçoit des parrai nages,
des dons et des contri bu tions de parti cu liers, et utilise le méca nisme
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Art Bonus pour encou rager les dona tions libé rales. Les fonda teurs et
les parti ci pants peuvent contri buer au fonds de dota tion ou au fonds
de gestion. La collecte de fonds se déve loppe et a commencé à
générer des revenus signi fi ca tifs depuis 2022. Celles- ci sont
complé tées par des recettes propres prove nant de la billet terie, des
acti vités éduca tives, de la vente de cata logues, de la loca tion
d’espaces d’expo si tion et des droits d’auteur. Malgré ces progrès, la
part des recettes propres dans le total reste infé rieure à celle des
contri bu tions publiques, bien qu’elle augmente légè re ment, ce qui
montre que l’État doit conti nuer à apporter son soutien pour assurer
la viabi lité écono mique des activités 43.

D’un point de vue opéra tionnel, la fonda tion agit par le biais
d’instru ments de droit privé, définit ses poli tiques de program ma tion
artis tique de manière auto nome, active des colla bo ra tions et des
accords avec entités publiques et privées, et main tien des marges
signi fi ca tives de flexi bi lité de gestion par rapport aux entités
publiques tradi tion nelles. Toute fois, cette auto nomie est
inévi ta ble ment modulée par son carac tère public marqué 44. Elle fait
partie des admi nis tra tions publiques conso li dées au sens de la
régle men ta tion des finances publiques, bien qu’elle soit exemptée –
 comme le prévoit la loi de stabi lité de 2016 – des restric tions en
matière de plafon ne ment des dépenses. Elle demeure soumise, dans
la mesure où elles sont compa tibles, aux obli ga tions de trans pa rence,
de préven tion de la corrup tion et de publi cité prévues par la
légis la tion en vigueur 45. La Fonda tion, en tant qu’orga nisme de droit
public, dans les procé dures d’attri bu tion de travaux, de services ou de
four ni tures ou d’achat de biens, agit donc dans le respect des règles
établies par le code des marchés publics. La posi tion de la fonda tion
est donc typique des entités à forme privée mais à substance
publique, dans lesquelles la flexi bi lité de gestion coexiste avec les
obli ga tions de léga lité, d’impar tia lité et de responsabilité.
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La Fonda zione MAXXI repré sente donc un exemple de fonda tion
d’origine publique capable de remplir une fonc tion muséale
stra té gique pour l’Italie, tout en main te nant un équi libre entre le
contrôle public et l’auto nomie opéra tion nelle. Le modèle adopté a
permis une gestion plus dyna mique et plus proche des besoins du
secteur culturel contem po rain, en atti rant des fonds privés et en
déve lop pant des projets innovants.
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5.2. La fonda tion du patrimoine
En France, la Fonda tion du Patri moine repré sente l’un des modèles
les plus inno vants et les plus struc turés de colla bo ra tion public- privé
pour la protec tion et la valo ri sa tion du patri moine culturel 46. Créée
par une loi du 2 juillet 1996 et reconnue d’utilité publique l’année
suivante, la Fonda tion a été créée avec une mission claire : remé dier à
l’insuf fi sance de protec tion du patri moine non classé ou non protégé
par l’État – en parti cu lier le patri moine diffus, rural et local. L’objectif
est de mobi liser les citoyens, les entre prises et les collec ti vités
locales dans un grand effort de préser va tion, grâce à des outils de
mécénat, des inci ta tions fiscales et un réseau capil laire
d’acteurs territoriaux 47.
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Le modèle fran çais repose sur une gouver nance origi nale. La
Fonda tion est formel le ment un orga nisme privé, mais sa compo si tion
interne et le rôle que la loi lui confie en font un inter lo cu teur
insti tu tionnel privi légié de l’État. Le Conseil d’admi nis tra tion est
composé d’une plura lité de sujets : repré sen tants des fonda teurs et
des mécènes (qui détiennent la majo rité des sièges, mais avec des
limi ta tions pour éviter les concen tra tions), repré sen tants des
collec ti vités terri to riales (communes, dépar te ments, régions),
person na lités quali fiées nommées par l’État, repré sen tants
d’asso cia tions cultu relles, voire membres du Parlement 48. Ce
plura lisme assure une gouver nance à plusieurs niveaux, capable de
garantir la légi ti mité publique, la repré sen ta ti vité terri to riale et
l’impli ca tion des entre prises. La gestion opéra tion nelle est confiée au
président, qui nomme le direc teur général 49 et est assisté d’un
comité de pilo tage aux fonc tions consultatives 50. Les organes
travaillent gratui te ment, ce qui souligne le fort enra ci ne ment civique
du projet 51.
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L’orga ni sa tion interne se compose d’un corps tech nique d’employés
et d’un réseau parti cu liè re ment étendu de délé gués béné voles,
répartis sur une base régio nale et dépar te men tale. Cette compo sante
béné vole est un élément distinctif de la Fonda tion, qui se présente
comme une réalité profon dé ment ancrée dans les terri toires. Sa
capa cité à mobi liser le capital social et humain va de pair avec sa
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capa cité tout aussi solide à attirer des ressources écono miques
prove nant de sources diversifiées.

En effet, en termes d’instru ments d’action, la Fonda tion du
Patri moine repré sente un exemple avancé d’insti tu tion capable de
combiner des instru ments publics et privés. D’une part, elle utilise les
ressources prove nant des dons des parti cu liers, du mécénat
d’entre prise, des legs testa men taires, des adhé sions asso cia tives et
des fonda tions abri tées. Les contri bu tions des parti cu liers – le
mécénat dit popu laire – sont l’un des piliers de son succès : pour la
seule année 2023, elles ont permis de collecter plus de 21 millions
d’euros, impli quant près de 61 000 donateurs 52.
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D’autre part, la Fonda tion béné ficie d’instru ments publics très
effi caces. La loi lui permet de rece voir une part des succes sions
décon cen trées de l’État, ce qui lui garantit un flux de finan ce ment
auto ma tique et crois sant. Les subven tions directes de l’État et des
collec ti vités terri to riales ne manquent pas : en 2023, elles atteignent
9,7 millions d’euros.
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Un élément central de son fonc tion ne ment est l’attri bu tion du label
Fonda tion du patri moine, qui permet aux proprié taires de biens non
protégés par l’État d’accéder à des inci ta tions fiscales pour les
travaux de restauration 53. Ce méca nisme a permis de stimuler
massi ve ment la parti ci pa tion citoyenne et de faire de la Fonda tion un
canal privi légié d’inves tis se ment social et territorial.
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À cela s’ajoutent des préro ga tives qui n’appar tiennent norma le ment
pas au monde privé : la Fonda tion peut demander l’inter ven tion de
l’État pour expro prier des biens cultu rels en péril ou exercer son
droit de préemp tion dans les ventes publiques, en sa faveur. Les biens
ainsi acquis sont ensuite cédés à des orga nismes publics ou à des
entités privées par le biais de conven tions qui en garan tissent la
protec tion et la jouis sance. Sur ce plan égale ment, le modèle fran çais
se distingue par la clarté de sa régle men ta tion et l’inté gra tion effi cace
de la sphère publique et de l’initia tive privée.
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Dans l’ensemble, la Fonda tion du Patri moine figure aujourd’hui parmi
les acteurs les plus actifs sur la scène euro péenne de la conser va tion
du patri moine. Avec plus de 30 000 sites restaurés et une capa cité
d’inves tis se ment annuelle de plus de 100 millions d’euros, elle
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repré sente un exemple d’admi nis tra tion civique qui intègre rigueur
de gestion, parti ci pa tion démo cra tique et respon sa bi lité terri to riale.
La Cour des comptes fran çaise a certifié à plusieurs reprises la
soli dité de sa gestion, en souli gnant sa trans pa rence, son effi ca cité et
son impact écono mique et social 54.

6. Les conclusions
La compa raison entre l’Italie et la France dans l’utili sa tion des
fonda tions dans la gestion des services publics, en parti cu lier pour la
mise en valeur du patri moine culturel, montre deux modèles
diffé rents en termes degré de cohé rence norma tive, de clarté et
d’équi libre entre les inté rêts publics et privés.
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En France, le cadre juri dique est plus clair et plus stable. En Italie, au
contraire, le recours au modèle des fonda tions a suivi un processus
frag menté, souvent lié à des besoins ponc tuels d’exter na li sa tion ou de
ratio na li sa tion des coûts, sans vision d’ensemble. Cela n’a pas
empêché certaines expé riences très vertueuses, mais il existe
toujours un besoin d’un enca dre ment juri dique cohé rent qui envi sage
éven tuel le ment plus d’un modèle, mais dans un cadre de plus grande
certi tude des régimes juri diques appli cables aux diffé rentes
hypo thèses de fondation.
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La Fonda tion MAXXI et la Fonda tion du Patri moine repré sentent des
modèles vertueux emblé ma tiques des deux approches diffé rentes
dans les deux pays.
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Le premier est un exemple para dig ma tique du modèle hybride
italien : sa gouver nance et sa gestion sont forte ment influen cées par
le minis tère de la culture. Le modèle du MAXXI permet une certaine
flexi bi lité opéra tion nelle et une ouver ture à la colla bo ra tion avec des
entités privées, mais l’empreinte publique reste domi nante. Le
minis tère exerce des pouvoirs étendus en matière de nomi na tion, de
contrôle et de super vi sion, l’accès au finan ce ment public est essen tiel
pour la viabi lité écono mique, et la fonda tion est liée par des
obli ga tions de trans pa rence, de lutte contre la corrup tion et de
reddi tion des comptes. Cet exemple montre que dans le contexte
italien, et dans le secteur culturel en parti cu lier, l’utili sa tion du
modèle de la fonda tion se limite souvent à une priva ti sa tion
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essen tiel le ment formelle, sans réelle marge d’auto nomie stra té gique
ou d’évolu tion vers une struc ture entre pre neu riale et pluraliste.

La Fonda tion du Patri moine, quant à elle, incarne le modèle fran çais
d’admi nis tra tion civique à travers les fonda tions recon nues d’utilité
publique. Tout en restant une entité privée, elle agit dans le cadre
d’une mission d’intérêt général reconnue par l’État, à travers une
gouver nance équi li brée et multi ni veaux. Le conseil d’admi nis tra tion
comprend des repré sen tants de l’État, des collec ti vités locales, de la
société civile et des mécènes, avec des règles statu taires garan tis sant
la repré sen ta ti vité et la trans pa rence, et bien que soumise au
contrôle public, l’auto nomie de gestion est large et repose sur un
modèle de parti ci pa tion citoyenne géné ra lisée et des instru ments de
finan ce ment mixtes. Là encore, il s’agit d’un modèle hybride mais
plei ne ment abouti, capable de combiner contrôle public, effi ca cité
mana gé riale et fort ancrage terri to rial, dans lequel la dimen sion
privée n’est pas une alter na tive, mais fonc tion nelle à la pour suite
d’objec tifs publics. L’hybri da tion du finan ce ment public, des
contri bu tions civiques et de la capa cité admi nis tra tive décen tra lisée
lui permet d’atteindre une forme accom plie de subsi dia rité verti cale
et hori zon tale. Par rapport à l’expé rience italienne, le poids plus
impor tant et le rôle clé des contri bu tions privées dans le domaine de
la gestion et de la valo ri sa tion du patri moine culturel appa raissent
ainsi clairement.
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Une compa raison avec le système fran çais suggère donc qu’une plus
grande codi fi ca tion régle men taire, une défi ni tion claire des modèles
possibles et des outils de gouver nance plus trans pa rents et
stan dar disés pour raient renforcer l’effi ca cité du modèle de fonda tion
en Italie égale ment. En parti cu lier, elle souligne l’oppor tu nité d’une
régle men ta tion orga nique, simi laire à celle des entre prises publiques,
qui diffé rencie les fonda tions en fonc tion du degré d’impli ca tion du
public, de la mission insti tu tion nelle et de la nature des acti vités
menées, en évitant que la forme de la fonda tion ne devienne un
conte neur opaque, suscep tible d’inter pré ta tions chan geantes
et inégales.
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En conclu sion, les expé riences des deux pays confirment que les
fonda tions, si elles sont bien conçues et gouver nées, sont un outil
puis sant pour la gestion des services publics et la mise en valeur du
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NOTES

1  En revanche, une régle men ta tion orga nique a été adoptée pour les
entre prises publiques par le décret légis latif n  175/2016.

2  En novembre 2024 on comp tait plus de 640 fonda tions d’utilité publique,
données : < https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/fondations- reconnues-d
-utilite-publique/ >, consulté le 14/11/2025.

3  La preuve en est qu’un guide étape par étape pour la créa tion d’une
fonda tion reconnue d'uti lité publique (FRUP) est dispo nible à l’adresse
offi cielle < https://www.service- public.fr/parti cu liers/vosdroits/F31023 >,
consulté le 14/11/2025.

4  Art. 18 Loi n  87-571 du 23 juillet 1987.

5  Art. 20 Loi n  87-571 du 23 juillet 1987 n  87-571.

6  Intro duit par la Loi n  2007-1199 du 10 août 2007.

7  Art. 140 loi n  2008-776 du 4 août 2008.

patri moine culturel. Mais, leur succès dépend en fin de compte de la
qualité des règles qui défi nissent leur genèse, leur orga ni sa tion et
leur rela tion avec le système public.

Ainsi, alors que le droit fran çais parvient à enca drer le rapport entre
auto nomie et contrôle dans un système hiérar chisé, le droit italien
tend à les super poser sans distinc tion. Cette absence de
diffé ren cia tion affai blit la sécu rité juri dique des acteurs et contribue
à la disper sion norma tive relevée par la doctrine. L’équi libre
recherché est en revanche celui d’une super vi sion fonc tion nelle :
l’État garantit la confor mité des statuts et la trans pa rence finan cière,
sans trans former la fonda tion en prolon ge ment direct de
l’admi nis tra tion. Ce dispo sitif permet d’éviter la confu sion entre
contrôle et tutelle, tout en préser vant l’iden tité privée de
la fondation.
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En défi ni tive, il en ressort la néces sité d’une clari fi ca tion norma tive et
insti tu tion nelle, condi tion indis pen sable pour que le modèle des
fonda tions publiques en Italie réalise plei ne ment sa voca tion
d’instru ment moderne de l’action publique.
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8  Les raisons, comme l’explique A. PIOGGIA, « L’ammi nis tra zione pubblica in
forma privata. Un confronto con la Francia e una domanda: che fine ha fatto
il “pubblico servizio” in Italia? » Dir. Amm., fasc. 3, 2013, sont en partie à
trouver dans la signi fi ca tion diffé rente de « service public »
et « servizio pubblico ». En France, « à la variété et à la plura lité des solu tions
opéra tion nelles pour l’exer cice du service public et à la diver sité du degré
de priva ti sa tion que l’on peut trouver dans sa gestion, corres pond
cepen dant une forte homo gé néité dans la régle men ta tion de l’acti vité.
Quelle que soit la nature juri dique du gestion naire, celui- ci est soumis à un
ensemble de règles communes ».

9  Il contribue ainsi à la mise en œuvre du prin cipe de subsi dia rité
hori zon tale prévu à l’art. 118, para graphe 4, de la Consti tu tion italienne.

10  Selon le dernier rapport annuel du minis tère des Affaires écono miques
sur les parti ci pa tions en 2022, les admi nis tra tions ont déclaré avoir des
parti ci pa tions dans plus de 960 fondations.

11  Sur la ques tion de l’admi nis tra tion « désa grégée », voir S. CASSESE, « Lo
Stato ad ammi nis tra zione disag gre gata », Riv. trim. dir. pubbl., 2020.

12  Pour une recons truc tion complète des clas si fi ca tions voir G. MOCAVINI, Ai
confini dello Stato. Gli enti funzio nali all'Amministrazione, Milan, Giuffrè
Francis Lefebvre, 2024.

13  Ainsi G. NAPOLITANO, « Le fonda zioni di origine pubblica: tipi e regole »,
Dir. amm., fasc. 3, 2006.

14  F. MERUSI, « La priva tiz za zione per fonda zioni », Dir. amm., fasc. 3, 2004.

15  Cette clas si fi ca tion est proposée par E. MITZMAN, « Le fonda zioni dela
pubblica ammi nis tra zione nel settore della cultura: una pros pet tiva di
diritto compa rato », dans B. MARCHETTI (éd.), Pubblico e privato. Oltre i confini
dell'am mi nis tra zione tradizionale, Padoue, Cedam, 2013.

16  Sur les fonda tions lyriques- symphoniques, entre autres, voir A. SERRA,
« La diffi cile priva tiz za zione delle fonda zioni liriche: stru menti pubblici e
presenza privata », Aedon n  2/1999 ; V. CERULLI IRELLI, « Le fonda zioni lirico- 
sinfoniche come orga niz za zioni pubbliche in forma priva tis tica », Aedon
n  3/2012 ; P. CARPENTIERI, « Il diritto ammi nis tra tivo dell'ec cel lenza musi cale
italiana: l’orga niz za zione e il finan zia mento delle fonda zioni lirico- 
musicali », Aedon n  3/2018 ; D. P. PETRALIA, « Il processo di risa na mento delle
Fonda zioni lirico- sinfoniche », Aedon n  2/2019.
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17  Sur les fonda tions bancaires S. CASSESE, « L’evolu zione delle fonda zioni
bancarie », Giorn. Dir. Amm., 1996, n  3 ; G. NAPOLITANO, « Le fonda zioni di
origine bancaria nell'or di na mento civile: alla ricerca del corretto equi li brio
tra disci plina pubblica e auto nomia privata », Corr. giur., 2003, n  12 ;
M. CLARICH et A. PISANESCHI, « La riforma delle fonda zioni bancarie », Giorn.
dir. amm., 2002, n  3 ; F. MERUSI, « Sull’incerta natura delle fonda zioni
bancarie », Giorn. dir. amm., 2002, n  11 ; A. POLICE, « Fonda zioni bancarie,
imprese stru men tali e diritto ammi nis tra tivo », in Aedon n  1/2009.

18  L’art. 121 du code du patri moine italien s’inti tule en effet « accords
conclus avec les fonda tions bancaires ».

19  Ainsi, G. NAPOLITANO, « Le fonda zioni di origine pubblica », op. cit. : « Dans
ce cadre, la nomi na tion publique des membres des organes comme telle
n’est pas en conflit avec le cas de la fonda tion de droit privé : pas même si
c’est le légis la teur qui prévoit des membres de droit ou si la nomi na tion est
confiée à des procé dures et actes admi nis tra tifs plutôt qu’à des
déter mi na tions négo ciées. »

20  Comme le souligne A. MAGLIARI, « Le fonda zioni nell'am mi nis tra zione
della cultura: funzioni e tipo logie » dans A. AVERARDI, A. MAGLIARI et A. GUALDANI

(dir.), Ammi nis trare le fonda zioni, ammi nis trare per fonda zioni. Modello
fonda zio nale e settore culturale, Naples, Edito riale Scien ti fica, 2022 : « la
forte colo ra tion publi ciste donnée par le légis la teur aux fonda tions lyriques- 
symphoniques a fini par contra rier l'ob jectif prin cipal pour suivi avec la
trans for ma tion de l'or ga nisme public en fondation ». La Cour
consti tu tion nelle, dans son arrêt n  153 de 2011, a égale ment précisé que les
fonda tions lyrico- symphoniques, malgré leur statut juri dique formel de
fonda tions de droit privé, conservent le carac tère public.

21  Sur ce point, G. PAGLIARI, « Il criterio discre tivo tra persona giuri dica
privata e persona giuri dica pubblica: verso una legge sullo statuto della
persona giuri dica pubblica », dans S. RAIMONDI et R. URSI (dir.), Fonda zioni e
atti vità ammi nis tra tiva. Atti del convegno – Palermo, 13 mai 2005, Turin,
Giap pi chelli, 2006.

22  Enfin, il convient de mentionner le proto cole d’accord Acri- MEF de 2015
avec lequel les fonda tions ont iden tifié des lignes direc trices de base sur des
ques tions telles que la gouver nance, la diver si fi ca tion des inves tis se ments et
la régle men ta tion de la trans pa rence des activités.

23  Il s’agit des arrêts de la Cour consti tu tion nelle n  300 et 301 de 2003.
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24  Sur la gouver nance dans les fonda tions instrumentales G. NAPOLITANO,
« Le fonda zioni di origine pubblica », op. cit. : « Le discours sur le système
de contrôle admi nis tratif est radi ca le ment diffé rent pour les fonda tions
instru men tales de l’orga nisme public. Dans ce cas, les actes de gestion
prévus par les règle ments spéciaux doivent être consi dérés comme
admis sibles, dans la mesure où ils sont cohé rents avec le rapport de
dépen dance parti cu lier qui existe dans ce modèle entre la fonda tion et
l'or ga nisme public “de réfé rence”. Dans les fonda tions univer si taires, il est
même possible de révo quer les conseillers nommés par l'or ga nisme de
réfé rence si les direc tives ne sont pas appli quées. »

25  Ainsi Cass. n  2584/2018 « la figure du manda te ment interne trouve sa
place prin ci pale dans le cadre d'ac ti vités écono miques à réaliser avec des
critères entre pre neu riaux. Une situa tion à exclure tota le ment puisque les
fonda tions ne pour suivent pas de but lucratif ». Confor mé ment la
juris pru dence comptable, Corte dei conti, sez. giur. Lombardia,
arrêt n  166/2024 et Corte dei conti, sez. giur. Lombardia, arrêt n  221/2024.

26  Même l’ANAC, acte du 5 juillet 2022, bien qu’elle ait exclu la possi bi lité
qu’une fonda tion soit consi dérée comme in house si les fonda teurs et
cofon da teurs sont des entités privées, n’a pas consi déré qu’il était en soi
concep tuel le ment exclu qu’une fonda tion soit incluse dans la liste des
entités de type in house.

27  Le juge admi nis tratif a reconnu dans plusieurs affaires le régime des
fonda tions en tant qu’entités in house, notam ment la Fonda zione Campania
dei Festival sur laquelle l’avis du Conseil d’État, sec. I, n  2477/2019, et la
Fonda zione Field organism in house de la Région de Calabre sur laquelle le
Tar Cala bria, Catan zaro, sec. II, n  595/2011 et le Conseil d’État,
sec. V, n  66/2013, se sont prononcés.

28  Comme le souligne G. MOCAVINI, Ai confini dello Stato. Gli enti
funzio nali all'Amministrazione, op. cit. : il serait néces saire de récu pérer « la
dimen sion fonc tion nelle origi nelle et euro péenne de la pres ta tion interne,
qui n'est pas destinée à créer de nouvelles entités juri diques, mais à
permettre de confier direc te ment des services et des travaux publics à
toute entité juri dique, publique ou privée, qui remplit les trois condi tions
requises. La redé cou verte de la dimen sion rela tion nelle du mode de gestion
in- house aurait permis, en même temps, d'éviter les re- publications
abusives, en respec tant la forme prise par chaque entité juri dique publique
ou privée, et de quali fier de rela tions in- house, toujours et unique ment en
fonc tion du manda te ment direct, égale ment celles établies entre les
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admi nis tra tions et d'autres entités de forme privée, autres que les
entre prises, telles que les asso cia tions et les fonda tions ».

29  Ainsi les arrêts du Conseil
d’État n  2843/2014 ; n  578/2018 ; n  5460/2021

30  Voir S. LUCATTINI, « Nel dominio dell’ammi nis tra zione disag gre gata: il caso
della Fonda zione Sistema Toscana », Aedon n  1/2022

31  Ainsi, l’art. 16 des Statuts stipule que « la région de Toscane exerce un
contrôle analogue sur la fonda tion “Sistema Toscana”, confor mé ment aux
prin cipes et aux dispo si tions du droit euro péen et de la légis la tion natio nale
rela tive aux orga nismes fonc tion nant sous le régime de l'in ter na li sa tion, par
la nomi na tion du conseil d'ad mi nis tra tion et du commis saire aux comptes
unique par le conseil régional et par le contrôle des actes suivants ».

32  À titre d’exemple, outre les fonda tions lyriques déjà mention nées,
plusieurs autres orga nismes actifs dans le domaine culturel ont subi
une privatisation ope legis en Italie, notam ment le Centre expé ri mental de
ciné ma to gra phie (décret légis latif n  426/1997), la Bien nale de Venise
(décret légis latif n  19/1998), l’Institut national du théâtre antique (décret
légis latif n  20/1998), la Trien nale de Milan (décret légis latif n  273/1999), le
Musée Leonardo da Vinci de la science et de la tech no logie (décret
légis latif n  258/1999).

33  L’art. 10 du décret légis latif n  368/1998, désor mais abrogé, prévoyait
déjà que « le minis tère, aux fins d’un exer cice plus effi cace de ses fonc tions
et, en parti cu lier, de la valo ri sa tion du patri moine culturel et
envi ron ne mental, peut : […] b) créer ou parti ciper à des asso cia tions, des
fonda tions ou des sociétés, auto riser la créa tion de fonda tions cultu relles, y
compris des parte na riats public- privé, pour la gestion de musées, d’archives
et de biblio thèques » .

34  Entre autres : Fonda tion Dina Vierny ; Dubuffet ; Henri Cartier- Bresson ;
Giaco metti ; Hans Hartung et Anna Eva Berg mann ; Le Corbu sier ; Georges
Rouault ; Cité Inter na tio nale des Arts ; Fonda tion natio nale des arts
graphiques et plas tiques ; Margue rite et Aimé Maeght ; La Maison
Rouge/Antoine de Galbert.

35  C’est ce qui ressort du Rapport d’inspec tion : Les fonda tions à
voca tion culturelle commandé par le minis tère de la Culture n  2011-03.

36  Décret- loi n  31/2009, converti avec des modi fi ca tions par la
loi n  99/2009
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37  La Fonda tion pour suit sa mission confor mé ment aux dispo si tions de
l'ar ticle 25 de la loi n  69 du 18 juin 2009 et à ses statuts actuels,
confor mé ment aux dispo si tions de l’article 1 de la loi n  237 du 12 juillet 1999
« 1. Le Centre pour la docu men ta tion et la valo ri sa tion des arts
contem po rains, ci- après dénommé le “Centre”, est établi à Rome avec pour
mission de collecter, préserver, valo riser et exposer les témoi gnages
maté riels de la culture visuelle inter na tio nale, de promou voir la recherche,
et de réaliser des événe ments et des acti vités connexes. Le Centre abrite le
Musée d'art contem po rain. Au sein du Centre, le Musée de l'ar chi tec ture est
créé avec pour mission de collecter, conserver, valo riser et exposer les
dessins, projets, maquettes et tout autre élément signi fi catif de la culture
archi tec tu rale du XX siècle et de l'époque contem po raine ».

38  Voir l’art. 11 du Statut actuels dispo nibles à l’adresse suivante : < https://
www.maxxi.art/wp- content/uploads/2022/03/STATUTO- VIGENTE.pdf >,
consulté le 14/11/2025.

39  Voir le statut actuel, l’art. 12 sur la compo si tion, l’art. 13 sur les pouvoirs
et l’art. 14 sur le fonctionnement.

40  Art. 15 du Statut.

41  Art. 16 du Statut.

42  À cela s’ajoutent des finan ce ments pour des projets spéciaux, tels que
ceux issus du PNRR pour la numé ri sa tion et l’effi ca cité éner gé tique, ainsi
que des ressources desti nées au Grande Progetto MAXXI, qui vise à
améliorer l’infra struc ture du musée et à renforcer son
rayon ne ment international.

43  Telles sont les conclu sions du rapport de la Cour des comptes sur la
gestion finan cière de la Fonda tion MAXXI, confor mé ment à la
déci sion n  100 du 20 juin 2024 pour l’exer cice 2022.

44  La Fonda tion, en tant qu’entité de droit privé sous contrôle public, est
incluse dans la liste des admi nis tra tions publiques incluses dans le compte
écono mique conso lidé des admi nis tra tions publiques ; cepen dant, l’art. 1,
para graphe 981 de la loi n  208 du 28 décembre 2015 (loi de stabi lité 2016),
afin de garantir la mise en œuvre effec tive des objec tifs insti tu tion nels
pour suivis, a établi que les règles de plafon ne ment des dépenses prévues
pour les entités incluses dans la liste susmen tionnée établie par l’Institut
national de la statis tique (Istat) ne s’appliquent pas à la MAXXI.
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45  Loi n  190 du 6 novembre 2012 sur la préven tion et la répres sion de la
corrup tion, décret légis latif n  33 du 14 mars 2013 sur les obli ga tions de
publi cité, de trans pa rence et de diffu sion de l’infor ma tion par les
admi nis tra tions publiques, et décret légis latif n  39 du 8 avril 2013 sur
l’incom pa ti bi lité dans les admi nis tra tions publiques et les orga nismes privés
sous contrôle public.

46  À son tour ouver te ment inspiré par l’expé rience britan nique du National
Trust for Places of Historic Interest or Natural Beauty.

47  Sur les objec tifs de la fonda tion, voir le Rapport fait au nom de la
commis sion des Affaires cultu relles sur le projet de loi relatif à la Fonda tion
du patri moine par le séna teur M. Jean- Paul Hugot.

48  Art. 3 Décret du 18 avril 1997 portant sur la recon nais sance d’utilité
publique et appro ba tion des statuts de la Fonda tion du patrimoine.

49  Art. 13 Décret du 18 avril 1997

50  Art. 8 Décret du 18 avril 1997

51  Art. 10 Décret du 18 avril 1997

52  Données du Rapport d’acti vité 2023 dispo nibles sur < https://www.fonda
tion- patrimoine.org/c/fondation- du-patrimoine/qui- sommes-
nous/1653 >, consulté le 14/11/2025.

53  Prévue depuis sa créa tion à l’art. 2 de la loi n  96-590 du 2 juillet 1996.

54  Cour des comptes Rapport public annuel 2013 – février 2013 La
Fonda tion du patrimoine : un modèle singulier.

ABSTRACTS

Français
En Italie, les fonda tions sont de plus en plus utili sées comme instru ments de
gestion des services publics, pour tant elles ne font pas encore l’objet d’un
enca dre ment juri dique homo gène. L’article examine ce phéno mène, dans
une pers pec tive compa ra tive avec le système juri dique fran çais, qui au
contraire présente un cadre juri dique plus struc turé. L’objectif est de mieux
comprendre comment ces entités privées sont inté grées dans la sphère
publique et utili sées comme instru ments dans des secteurs d’intérêt
général, en accor dant une atten tion parti cu lière au secteur culturel. Après
une première partie consa crée au cadre italien, l’article décrit les
prin ci pales carac té ris tiques du droit fran çais des fonda tions, avant
d’analyser les typo lo gies de fonda tions d’origine publique en Italie et les
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problé ma tiques liées à leur nature hybride. Deux cas concrets sont ensuite
examinés : la Fonda zione MAXXI en Italie et la Fonda tion du Patri moine en
France. Ce qui ressort de l’analyse compa ra tive, c’est la néces sité d’un cadre
régle men taire cohé rent et struc turé afin que le modèle des fonda tions
puisse déployer plei ne ment son potentiel.

English
In Italy, found a tions are increas ingly used as instru ments for managing
public services, yet they are not subject to a uniform legal frame work. This
article exam ines this phenomenon from a compar ative perspective with the
French legal system, which, in contrast, has a more struc tured frame work.
The aim is to gain a better under standing of how these private entities are
integ rated into the public sphere and used in sectors of general interest,
with a partic ular focus on the cultural sector. Following an over view of the
Italian frame work, the article outlines the main features of French
found a tion law, then analyzes the different types of publicly origin ated
found a tions in Italy and the legal ambi gu ities stem ming from their hybrid
nature. Two case studies are then presented: the MAXXI Found a tion in Italy
and the Fond a tion du Patrimoine in France. What emerges from the
compar ative analysis is the need for a coherent and struc tured regu latory
frame work to enable the found a tion model to realize its full potential.
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